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Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes dotés cette année d'un ordinateur portable présentant des atouts pédagogiques innovants. 
Ce prêt à longue durée entre dans le cadre du projet pédagogique entrepris par L’ÉTABLISSEMENT. 
 
Il s'agit d'un Dell Latitude 3520, ainsi que d'une sacoche. 
 
Vous conserverez cet outil pendant vos années scolaires dans l’ÉTABLISSEMENT, selon les modalités 
précisées ci-dessous. 
 
A.	Généralités	
	
1	-	Pourquoi	avoir	choisi	un	ordinateur	portable	?	
	
L’ordinateur	portable	choisit	ainsi	que	 les	applications	développées	par	Microsoft	sont	à	ce	 jour	 les	solutions	
les	plus	avancées	au	niveau	professionnel.	De	plus,	 l’établissement	a	doté	cet	ordinateur	de	logiciels	tels	que	
EBP	et	la	suite	Microsoft	Office	365,	qui	correspondent	au	monde	actuel	des	entreprises.	
En	plus	de	toutes	ces	fonctionnalités,	Microsoft	garantit	la	sécurité	RGPD.	
	
C’est	donc	le	choix	de	la	qualité	et	de	la	sécurité.	
	
2	–	L’ordinateur	sera-t-il	fourni	avec	des	applications	?	
	
Oui.	 En	 outre	 nous	 avons	 prévu	 l’installation	 d’autres	 applications	 que	 nous	 avons	 définies	 avec	 l’équipe	
pédagogique.	
Les	enseignants	suivent	depuis	quelques	mois	des	formations	«	solutions	numériques	»,	afin	de	vous	guider	au	
mieux	dans	les	usages	pédagogiques.	
	
3	-	Peut-on	exiger	de	vous	d’acheter	des	applications	payantes	?	
	
Non,	nous	avons	prévu	un	budget	dans	le	cas	où	des	applications	pédagogiques	devraient	être	achetées.	Mais	
le	 package	 applicatif	 que	 nous	 avons	 installé	 sur	 tous	 les	 ordinateurs	 devrait	 répondre	 aux	 besoins	
pédagogiques	les	plus	courants	jusqu'à	la	fin	de	la	première	année	scolaire.	
	
4	-	Les	enseignants	seront-ils	tenus	de	s’en	servir	?	
	
Oui.	 Nous	 mettons	 actuellement	 tout	 en	 œuvre	 pour	 faciliter	 la	 formation	 des	 enseignants	 aux	 usages	 en	
classe.	 Ces	 formations	 ne	 sont	 pas	 simplement	 techniques,	 mais	 surtout	 pédagogiques.	 Ils	 y	 apprennent	 à	
utiliser	 l’ordinateur	non	pas	comme	outil	 technologique	supplémentaire,	mais	comme	moyen	d’imaginer	des	
scénarios	nouveaux	en	classe.	
	
5	-	Sera-t-il	possible	de	charger	la	batterie	de	l’ordinateur	en	classe	?	
	
OUI.	Nous	avons	équipé	les	deux	salles	de	BTS	première	année	avec	des	prises	de	courant	sur	les	tables.	
	
6	-	L’ordinateur	sera-t-il	toujours	utilisé	100%	du	temps	en	classe	?	
	
Non,	cela	dépendra	de	l’organisation	de	la	séance	menée	par	le	professeur.	
L’ordinateur	 ne	 remplace	 pas	 le	 travail	 classique	 en	 classe,	 mais	 représente	 un	 outil	 complémentaire	 dont	
l’usage	sera	raisonné.	Il	est	fortement	recommandé	d’amener	l’ordinateur	tous	les	jours	de	cours.	
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7	-	Y	a-t-il	un	contrôle	?	
	
Oui.	L'accès	est	surveillé	par	l’Azur	Active	Directory	de	Microsoft.	
L’installation	des	logiciels	n’est	autorisée	que	par	le	responsable	informatique	et	sur	demande	des	professeurs.	
Ces	mesures	 ont	 été	 prises	 afin	 de	 garantir	 une	 consultation	 à	 but	 pédagogique,	 même	 à	 la	maison.	 Il	 est	
interdit	de	télécharger	des	jeux	qui	pourraient	surcharger	la	mémoire	de	l’ordinateur.	
 
B.	Questions	de	Financement	du	projet	numérique	
	
1	-	Le	coût	mensuel	est	de	23,50	€/	mois	sur	10	mois	pendant	les	deux	années	de	BTS.	
	
2	-	En	cas	de	vol,	de	panne,	de	casse	accidentelle	?	
	
L’ÉTABLISSEMENT	 a	 souscrit	 auprès	 de	 son	 prestataire	 JLL	 un	 contrat	 d'assurance	 qui	 couvre	 la	 plupart	 des	
aléas	possibles.	Ceci	afin	de	ne	pas	engager	de	surcoût	supplémentaire	de	la	part	des	familles.	
En	cas	de	vol,	 le	récépissé	de	déclaration	de	Police	devra	être	présenté	pour	permettre	un	remplacement	du	
matériel.	Attention,	seuls	les	vols	avec	effraction	constatée	ou	agression	physique	sont	couverts	par	ce	contrat	
d'assurance.	Un	vol	par	négligence	ne	rentre	pas	dans	le	cadre	de	ce	contrat.	
La	maladresse	est	couverte	par	cette	assurance.	
En	 cas	 de	 panne,	 le	 matériel	 devra	 simplement	 être	 restitué	 au	 département	 informatique,	 avec	 tous	 ses	
accessoires	(chargeur,	sacoche	et	boîte).	
	
En	 cas	 de	 casse,	 le	 matériel	 devra	 également	 être	 restitué	 au	 département	 informatique,	 avec	 tous	 ses	
accessoires	valides	(chargeur	et	sacoche	et	boite).	
	
En	cas	de	bris	de	glace,	la	réparation	sera	facturée.	
	
En	aucun	cas	vous	ne	devrez	procéder	vous-mêmes	à	des	démarches	de	réparation,	ou	de	retour	du	matériel	
ou	 à	 une	 boutique	 de	 réparation.	 Seuls	 les	 services	 de	 l’établissement	 sont	 tenus	 de	 procéder	 à	 ces	
démarches.	 Veuillez	 noter	 que	 toute	 démarche	 effectuée	 à	 votre	 initiative	 annulera	 l’assurance	 souscrite	
auprès	de	notre	prestataire,	et	des	frais	pourront	alors	vous	être	imputés.	
	
En	cas	de	casse	répétée	d’un	même	ordinateur,	il	conviendra	de	vous	rencontrer	afin	de	comprendre	l’origine	
de	ces	dégradations	(même	accidentelles),	et	de	prendre	des	mesures	de	remboursement.	
	
Dans	tous	les	cas	de	figure,	il	convient	de	nous	prévenir	le	plus	rapidement	possible	afin	que	l'assurance	prenne	
en	compte	le	sinistre.	
	
	
Je soussigné (e) (Nom – Prénom) …………………………………………………………. en classe de 

……………………………., ai pris connaissance de cette charte, et m'engage à la respecter et à la faire respecter 

sans réserve. 

 
A……………………………………… , le………………………………………. 
 
        
 Signature de l’étudiant : 
 
        
 
        
 
        
 
 
 

A RETOURNER AU PLUS TARD LE 29/08/2022 


